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COMITE SYNDICAL DU 14/02/2023

DELIBERATION N° 2023-02-028 

Objet : Nouvelle donne EP - Fonds Vert - Plan de financement particulier

Membres en exercice 72 Le quatorze février deux mille vingt-trois à 09 heures, le

Comité  du  Syndicat  Départemental  d’Energies  de  la

Dordogne,  s’est  réuni  au  Pôle  Inter-consulaire  de  la

Dordogne,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  Philippe

DUCENE, Président du SDE24.

Date de convocation : 06/02/2023

Secrétaire de séance : Monsieur Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents 46

Suppléants présents 13

Collège de Périgueux non-votant

Votants

-1

58

PRESENTS : Lionel ARMAGHANIAN, Dominique DURAND, Laurent PELLERIN, Sylvie COLOMBEL**, Antonio
RODRIGUEZ**,  Serge  MAZE,  Gérard  MARTIN,  Gérard  MOURET,  Jean-François  PIBOYEU,  Aude
CRUVEILLER, Bernard FAGET, Joël  EYMET, Jean-François LARAVOIRE, Alain MARTY, Frédéric BEAUVIER,
Denis  BROUILLAUD,  Jean-Marie  MAIRE,  Huguette  VILLARD,  Serge  DOUMERC,  Jean-Marie  THOMAS,
Josiane BOYER, Daniel CHAUME, Gilles BITTARD, Jean-Claude ROCHE**, Thierry CHARLES**, Jean-Pierre
LACOSTE, Philippe DUCENE, Raymond MARTY**, Eric LAFONTAINE**, Jean-Michel CHABAUD**, Béatrice
HAGEMAN, Pascal COURNARIE, Alain BUFFIERE, François COURTEY, Gaston GRAND**, Éric VARIN, Brigitte
CABIROL, Claire HENON, Marc MELOTTI, Guy PIEDFERT**, Jean François MARTINET,  Alain VILATTE**,
Alain  CASTANG,  René  VISENTINI,  Henri  TONELLO,  Christian  BORDENAVE,  Jean-Pierre  FRAY,  Agnès
DAURIAC,  Flore  BOYER,  Jean Luc  SANCHEZ,  MARIE  Rose VEYSSIERE,  Jean François  LABADIE**,  Pierre
HENNINOT**, Gilbert DE MIRAS, Georges ELIZABETH, Patrick GRANEREAU**, Anne MARCHAND,
** Membres suppléants (13)

Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer
conformément aux dispositions de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

EXCUSES  REPRESENTES :  Jean-Jacques  DUMONTET,  Alain  PIERREFITE,  Josiane  SOURDET,  Michel
LAROUMAGNE, Dominique CAILLOU, Francis JAGOURD, Claudine FAURE, Christian BROUSSE, 

ABSENTS  EXCUSES :  Jean-Michel  DREUIL,  Bernard  MAZET,  Patrick  TREILLE,  Jean-François  MATHIEU,
Florence  GAUTHIER,  Stéphanie  CONTRERAS,  Benjamin  GLAISE,  Joël  GADAUD,  Michel  AUGEIX,  Clovis
TALLET, Jean René BERTIN, Éric DUBOIS, Thierry BOIDE, Philippe GEORGES, Rodolphe DELCROS, Jean Louis
CHAZELAS, Marc MATTERA, Alain POINET. 

ADMINISTRATIFS :

Camille  BOULLEVEAU Directrice Générale des Services,  Catherine DORET Directrice Générale Adjointe,

Nicolas  AUBIN  Directeur  des  Travaux,  du  Contrôle  et  de  la  Régie,  Laurence  MICHAUD  Adjointe  à  la

direction, chargée des finances et des moyens généraux.

INVITES EXCUSES : 
M. Sébastien LAMONTAGNE, Préfet de la Dordogne, M. Jean-Noël COUSTY payeur départemental.



Annoncé le 27 août 2022 par la première ministre Madame Elisabeth BORNE et effectif depuis début

janvier, le Fonds Vert est un dispositif inédit pour accélérer la transition écologique dans les territoires. 

Doté de 2 milliards  d’euros de crédits  déconcentrés aux préfets,  il  est destiné à financer des projets

présentés par les collectivités territoriales et leurs partenaires publics ou privés dans trois domaines :

performance environnementale, adaptation du territoire au changement climatique et amélioration du

cadre de vie.

L’Axe  1  prévoit  un  accompagnement  de  la  rénovation  des  parcs  de  luminaires  d’éclairage  public,

notamment  les  études  de  diagnostic,  les  études  de  dimensionnement  du  parc  et  l’investissement

permettant le renouvellement des parcs anciens (= contrats de modernisation).

Les porteurs de projets éligibles sont les maîtres d’ouvrage des projets de rénovation des parcs, donc le

SDE 24.

Par dérogation au règlement d’intervention, dans le cadre du Fonds Vert, le plan de financement des

projets pourrait être réparti de la façon suivante :

Organisme Part de financement

SDE 24 25 %

Fonds Vert (demandeur : SDE 24) 10 %

Commune 45 %

DETR (demandeur : commune) 20 %

Suite à l’attribution des subventions, les participations entre le SDE 24 et les communes pourront être

ajustées.

VU le rapport présenté par Monsieur Philippe DUCENE, Président,   

Le COMITE SYNDICAL, 

- AUTORISE le Président à déposer une demande de financement par le Fonds Vert, sur la base du plan de

financement ci-dessus.

- AUTORISE le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE

 


